
Chambre d’agriculture de Saône-et-Loire – FRDG503 – Système karstique de Douix de
Cortevaix (compartimentation de la masse d’eau domaine formations sédimentaires

des Côtes châlonnaises, macônnaises et beaujolaises
18/12/2020

Type de masse d’eau ESO

Code masse d’eau FRDG503

Nom masse d’eau Système karstique de Douix de Cortevaix (compartimentation de la masse d’eau 
Domaine formations sedimentaires des Cotes chalonnaise, maconnaise et 
beaujolaise)

Station de la mesure ayant 
conduit au projet de zonage et 
code de la station de mesure

Cortevaix - 06014X0040/CN

Nombre de communes proposées
au classement V1

5

Liste des communes proposées 
au classement
(NB : indiquer avec « * » les 
communes proposées au titre d’une 
autre masse d’eau)

Ameugny, Cortevaix, Flagy, Lournand, Massilly

Type d’argumentaire
(NB : cocher la ou les cases 
concernées :  ☑ )

 Compartimentation de la masse d’eau souterraine pour circonscrire la zone ☐
contaminée

☐ Origine non agricole certaine de la pollution (pollution ponctuelle d’origine 
domestique, autre) – Origine : préciser l’origine ici.

☐ Absence de contamination par les nitrates d’origine agricole pour les secteurs 
dont l’occupation des sols est majoritairement urbaine, forestière ou avec une SAU 
très faible

☑ Autre : demande de déclassement, une seule analyse

Communes dont le retrait du 
classement est proposé

A compléter (facultatif) – 
NB : certaines communes peuvent rester classées au titre d’autres masses d’eau. 

Argumentaire pour modifier le 
projet de classement soumis à 
concertation

Le qualitomètre de Cortevaix ne dispose que d’une seule analyse sur la campagne 
de référence, la teneur dépasse très légèrement le seuil de 40 mg/l avec une valeur 
à 41,6 mg/l le 04/02/2019. Une seule mesure ne s’avère pas représentative de la 
qualité de la masse d’eau.
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des teneurs en nitrates depuis 2007 
(source ADES). Les teneurs sont toujours inférieures à 40 mg/l, avec une tendance 
à la baisse de 2007 à 2018 (cf. courbe de régression linéaire sur le graphique ci-
dessous), exceptés deux pics en 2019 (février et octobre). Les trois mesures 
réalisées ensuite en 2020
(février, avril et octobre)
montrent un retour à la normale
avec des valeurs autour de 30
mg/l.

La présence d’un système
karstique rend ces sources très
sensibles  à la pluviométrie et
contribue à une relation directe
entre lessivage et qualité de
l’eau. Dans ce système, le
contexte climatique particulier
que nous avons connu a très
certainement accentué ce
phénomène.
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Teneurs nitrates Cortevaix



Nous sommes dans la situation d’un percentile 90 entre 40 et 50 mgl, avec une
tendance à la baisse à l’exception d’une valeur en 2019, unique mesure qui 
rentre dans la 7ème campagne de mesures. Dans ces conditions, il est 
demandé le déclassement de ces 5 communes.

Synthèse retenue par la DREAL 
de bassin

Le qualitomètre de la source de Courtevaix présente une valeur de P90 légèrement 
supérieure à 40 mg/l (41,6 mg/l). 

L’absence d’autres mesures sur la campagne de surveillance peut être considérée 
comme non-représentative de la qualité générale de la masse d’eau. L’analyse des 
chroniques de données montre un nombre très faible de dépassements de la valeur 
de 40 mg/l. Seuls deux pics intervenus autour de la 7ème campagne altère la 
tendance stabilisée au dessous

L’aquifère étant karstique, les pics de nitrates constatés dans les eaux superficielles 
se retrouvent rapidement dans cette MESO.
Le dépassement mesuré sur la campagne 2018-2019 peut être considéré comme 
non représentatif de la qualité générale de la masse d’eau.

Ces éléments justifient le non-classement du compartiment retenu pour la 
masse d’eau FRDG503.  
La demande de non-classement de la masse d’eau souterraine FRDG503 – 
Domaine formations sédimentaires des Côtes chalônnaises, maconnaises et 
beaujolaise est donc retenue.


